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Montant moyen d’aide 
ICHN par exploitation 

l’ayant perçue en 2010 
par canton

Montant moyen d’aide 
PHAE par exploitation 
l’ayant perçue en 2010 

par canton

Nombre 
d’exploitations ayant 
perçu la PHAE en 
2010 par canton

Nombre 
d’exploitations ayant 
perçu l’ICHN en 2010 

par canton

ICHN 2010 Corrèze Creuse Haute-
Vienne Limousin

Nombre de 
bénéficiaires 2 871 2 801 2 351 8 023

Aide moyenne 
par bénéficiaire

6 224 € 5 509 € 3 826 € 5 271 €

PHAE 2010 Corrèze Creuse Haute-
Vienne Limousin

Nombre de 
bénéficiaires 2 015 1 794 967 4 776

Aide moyenne 
par bénéficiaire

3 947 € 5 274 € 4 044 € 4 465 €

ICHN

PHAE

Source : Agreste - données SISA - ASP 2010

Source : Agreste - données SISA - ASP 2010

Source : Agreste - données SISA - ASP 2010

L’indemnité compensatoire de handicaps naturels 
(ICHN), instaurée en 1976, est une aide destinée à 
compenser les difficultés structurelles auxquelles sont 
confrontées les exploitations agricoles situées en zone 
défavorisée. Ce dispositif a pour objectif de maintenir une 
activité économique souvent essentielle, et de préserver 
les écosystèmes diversifiés et les caractéristiques paysa-
gères de l’espace agraire de ces zones. 

L’ensemble du territoire Limousin (hormis la commune 
de Limoges) est classé en zone défavorisée, allant de la 
zone « défavorisée simple » à la zone « de montagne ». 
Ainsi, près de deux tiers des exploitations* de la région, 
respectant aussi les autres 
conditions spécifiques à 
la mesure, bénéficient de 
cette aide. Les barêmes 
sont plus élevés en zone 
de montagne, située majo-
ritairement en Corrèze.

La prime herbagère agro-environnementale (PHAE) 
est un dispositif favorisant la biodiversité sur les exploita-
tions herbagères. L’objectif est de stabiliser les surfaces 
en herbe et d’y maintenir des pratiques respectueuses de 
l’environnement via des engagements pris sur 5 ans en 
contrepartie d’une rémunération. Il s’appuie sur un charge-
ment limité, sur la présence d’éléments de biodiversité et 
sur une gestion économe en intrants.

En Limousin, ce sont près de 40% des exploitations* li-
mousines qui se sont engagées depuis 2007 dans cette 
démarche.

74 millions d’€ ont été versés en 2010 aux agriculteurs limousins par l’Europe, l’Etat et les collectivités territo-
riales, dans le cadre des aides du second pilier de la PAC, consacré au développement rural. C’est 23% du total 
des aides PAC versées aux exploitations agricoles (premier et second piliers). L’ICHN et la PHAE sont les deux 
premiers soutiens dans la région, par le nombre de bénéficiaires et par les montants versés.

* exploitations ayant réalisé 
une déclaration PAC en 
2010
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en milliers d'euros Corrèze Creuse Haute-
Vienne Limousin

Aides à l'installation - DJA et Montant total 1 052 1 192 777 3 021
prêts bonifiés (112) financeurs locaux* - - - -

Etat 526 608 395 1 529
FEADER 526 584 381 1 491

Plan de modernisation Montant total 2 722 1 485 1 165 5 372

des bâtiments d'élevage (121 A) financeurs locaux* 313 178 224 715
Etat 1 037 564 359 1 960

FEADER 1 372 743 583 2 698

Indemnités compensatrices Montant total 17 868 15 430 8 994 42 292
de handicap naturel (211 et 212) financeurs locaux* - - - -

Etat 8 040 6 943 4 047 19 030
FEADER 9 827 8 486 4 947 23 260

Prime herbagère agro- Montant total 8 236 9 629 3 609 21 474
environnementale (214 A)  financeurs locaux* - - - -

Etat 2 297 2 749 959 6 005
FEADER 5 939 6 880 2 649 15 468

Autres aides** Montant total 601 692 339 1 632

financeurs locaux* 116 130 64 310
Etat 178 247 97 522

FEADER 307 316 179 802

Total second pilier Montant total 30 479 28 428 14 884 73 791

Conseil régional 414 282 288 984
autres financeurs locaux 15 26 - 41

Etat 12 078 11 111 5 857 29 046
FEADER 17 972 17 008 8 739 43 719

Aides aux exploitations agricoles du second pilier de la PAC payées en 2010 
(année civile) en Limousin

Source : Agreste - données SISA - ASP 2010(*) : Conseil régional et autres financeurs locaux
(**) : Plan végétal pour l’environnement, plan de performance énergétique, aides à la 
transformation, aides aux productions spécialisées, aides à la diversification, qualité alimentaire, 
conversion à l’agriculture biologique, mesures agro-environnementales territorialisées

Second pilier : les aides du second pilier de la PAC ne 
concernent pas uniquement les exploitations agricoles, mais 
plus globalement l’ensemble des acteurs du monde rural 
qu’ils soient institutionnels ou autres. Cette publication se 
limite aux aides versées directement aux exploitations 
agricoles.

FEADER : fonds européen agricole pour le développement 
rural servant au financement des aides du second pilier de la 
PAC. Le principe de subventionnement à partir du FEADER 
impose une contrepartie financière de l’État-membre (État, 
collectivités ou organismes publics).

Champ de l’étude et définition


